
(le Mai, mil huit cent soixante. Vous aurez par conséquent
à remplir fidèlement et diligemment les devoirs'd'Enseigne en
exerçant et disciplinant convenablement les Officiers subal-
ternes et les soldats du dit Bataillon. Et j'ordonne par ces Pré-
sentes à ces derniers de vous obéir comme à leur Enseigne.
Et vous observerez et suivrez tous Ordres et Commande-
ments que vous recevrez, de temps à autre, de moi-même ou de
quelqu'autre de vos Officiers Supérieurs, suivant la loi.

Donné sous mon Seing et Sceau d'office, à Québec, ce hul-
tiènme jour d'Octobre dans l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent soixante, et dans la vingt-quatrième année du Règne de
Sa Majesté.

HEAD.
Gouverneur.

Par ordre,
A. DE SALABERRY,

Lieut.Colonel.
Député Ardjt. Gen. Mil.

Le Lieutenant Brillant ne devait pas démentir des traditions
nussi glorieuses. Enrôlé de bonne heure dans la Milice Ca-
nadienne, il fit preuve en toute occasion d'un tact militaire rare
et d'une intrépidité remarquable. Né le 15 mars 1890 de
Joseph Brillant et de Rose de Linia Raiche à Assame.tquaghan
(maintenant Routhierville), sa famille veut successivenicnt à
Petit Métis, à Saint-Octave et à Bic qu'il considérait un
peu comme son pays natal. C'est là parmi cette nature splen-
die que se passa son enfance.

Il étudia à l'Université de Saint-Joseph du Nouveau-Bruns-
wick et au Séminaire de Rimouski. Dans ces deux institu-
tions il a laissé le souvenir d'un jeune homme loyal et de la
plus souriante bonté. Son extrême activité le rendait peu
inapte aux études sédentaires. Mais son intelligence ouverte
aux connaissances qui lui venaient par voies indirectes sup-
pléait à une attention soutenue. Vif d'esprit et alerte au jeu,
il était le compagnon aimé et recherché.
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